
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MÉTABETCHOUAN-LAC-À-LA-CROIX 
 

Séance extraordinaire du 26 février 2024 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Métabet-
chouan–Lac-à-la-Croix, tenue le 26 février 2024 à 8 h, à la mairie de Métabetchouan–Lac-
à-la-Croix. 
 
Sont présents les conseillers : Luc Maltais, Évans Potvin, Martin Voyer, Patricia Labonté 

et Sylvain Lavoie 
 
Est absent le conseiller  Hervey Tremblay 

 
sous la présidence de M. André Fortin, maire 
 
Sont aussi présents : Mme Marie-Hélène Boily, directrice générale 

M. Mario Bouchard, greffier 
 
1.  OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

 

À 8 h, le quorum étant atteint, M. le maire André Fortin ouvre la séance. 
 
2. 034.02.2024 LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
M. Luc Maltais propose, appuyé par Mme Patricia Labonté d’accepter l’ordre du jour tel que 
lu et rédigé par le greffier, incluant les points ajoutés aux affaires nouvelles s’il y a lieu. 

 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 

2. Lecture et acceptation de l’ordre du jour 

3. Promesse d’achat – Vente de l'immeuble situé au 109-113, rue Saint-André 

4. Période de questions 

5. Levée de la séance 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
3. 035.02.2024 PROMESSE D’ACHAT – VENTE DE L'IMMEUBLE SITUÉ AU 

109-113, RUE SAINT-ANDRÉ 

 
Considérant l’historique de l’Immeuble sis au 109-113, rue Saint-André, à Métabet-
chouan–Lac-à-la-Croix (lot 5 270 638 du cadastre du Québec) (ci-après : « l’Immeuble »), 
incluant l’historique judiciaire entre la Ville de Métabetchouan–Lac-à-la-Croix et la proprié-
taire de l’Immeuble, à savoir la société 9372-7923 Québec inc., et son président ; 
 
Considérant que l’Immeuble est situé au cœur du centre-ville de Métabetchouan–Lac-à-
la-Croix ; 
 
Considérant que la Ville de Métabetchouan–Lac-à-la-Croix a fait publier, au Registre fon-
cier, un Avis d’assujettissement au droit de préemption sur l’Immeuble, le 7 février 2023 ; 
 
Considérant que la société 9372-7923 Québec inc. a mis en vente l’Immeuble ; 
 
Considérant l’intérêt de la Ville de Métabetchouan–Lac-à-la-Croix à se porter acquéreuse 
de l’Immeuble, pour y réaliser ou favoriser l’implantation d’un projet immobilier structurant ; 
 
Considérant les discussions qui ont eu lieu entre le maire, le procureur de la Ville de 
Métabetchouan–Lac-à-la-Croix et le président de la société 9372-7923 Québec inc. ; 
 
Considérant que les membres du conseil municipal ont pris connaissance du projet 
d’Offre et promesse d’achat/vente qui leur a été soumis par le procureur de la Ville de 
Métabetchouan–Lac-à-la-Croix, lequel fait partie intégrante des présentes comme si ici 
récité au long. 
 
En conséquence, M. Martin Voyer propose, appuyé par M. Sylvain Lavoie : 
 



 

 

Que le conseil municipal formule une Offre et promesse d’achat/vente de l’Immeuble sis 
au 109-113, rue Saint-André, à Métabetchouan–Lac-à-la-Croix (lot 5 270 638 du cadastre 
du Québec) à la société 9372-7923 Québec inc., pour le prix de 271 000 $ et selon les 
conditions et modalités prévues à l’Offre et promesse d’achat/vente ;  
 
Que le conseil municipal autorise le maire, M. André Fortin, à signer l’Offre et promesse 
d’achat/vente, pour et au nom de la Ville de Métabetchouan–Lac-à-la-Croix. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
4.  PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
Aucune question. 
 

 
 
5.  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
À 8 h 30, l’ordre du jour étant épuisé, M. Sylvain Lavoie propose que la présente séance 
soit levée. 
 

 
 
 

André Fortin, maire 
 
 
 

Mario Bouchard, greffier 
 


